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CONVENTION D’APPLICATION RELATIVE À LA CONVENTION-CADRE 
pour la mise en œuvre de la co-accréditation de la mention de  

master Urbanisme et aménagement du site de Lyon Saint-Etienne 

ENTRE 

L’Université Lumière - Lyon 2 
Etablissement Public à Caractère Scientifique, Culturel et Professionnel, 
Dont le siège est situé 86 rue Pasteur - 69635 Lyon cedex 07, 
Représentée par sa Présidente, Madame Nathalie DOMPNIER 

ET 

L’Ecole Nationale des Travaux Publics de l’Etat 

Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel 

Dont le siège est situé 3 rue Maurice Audin - 69518 VAULX en VELIN Cedex, 

Représentée par son Directeur, Monsieur Jean-Baptiste LESORT 

__________________________________________________________________________________ 
Préambule :  

Conformément à la convention-cadre du 21 septembre 2016 pour la mise en œuvre de la co-accréditation des 
mentions de master du site Lyon-St Etienne 2016/2020, la convention d’application précise les modalités 
d’organisation. 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Article 1-1 : 

La présente convention a pour objet de déterminer, entre les établissements signataires, les termes de 
fonctionnement de la co-accréditation à délivrer le diplôme de master domaine Sciences Humaines et Sociales,  
mention Urbanisme et Aménagement, en conformité avec : 
- l’arrêté du 23 mai 2016, pour l’Université Lyon 2 
- l’arrêté du 24 juin 2016, pour l’ENTPE. 

Mention co-accréditée Parcours-Type Etablissements 
concernés 

Partenaire 
extérieur 

Urbanisme et 
Aménagement 

Programmation, conception et 
conduite de projets urbains (PCCPU) 

Lyon 2 
ENTPE 

IEP – Sciences 
Po Lyon 

Politiques et stratégies urbaines et 
terrtoriales (PSUT) 

Lyon 2 
ENTPE 

IEP – Sciences 
Po Lyon 
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Article 1-2 : 
 
Il existe un partenariat entre la mention Urbanisme et Aménagement et l’IEP – Sciences Po Lyon. Ce partenariat 
concerne un double cursus entre la mention Urbanisme et Aménagement et les années 4 et 5 de l’IEP – 
Sciences Po Lyon, en vue de l’obtention d’un double diplôme : le diplôme de l’IEP – Sciences Po Lyon et le 
Master mention Urbanisme et Aménagement. L’annexe 3 présente les détails de ce partenariat. 
 
  
Article 2 : LES INSTANCES DE PILOTAGE 
 
Les instances désignées ci-dessous sont garantes, au travers des différentes fonctions qu’elles occupent, du 
bon déroulement de la co-accréditation et interviennent toujours au niveau de la mention en co-accréditation. 
 

1- Coordinateur.trice  
 
Conjointement désigné.e par les établissements co-accrédités et validé.e par le bureau de l’Université de Lyon, 
le.la coordinateur.trice de la mention agit pour coordonner la mention. Il.Elle est le.la référent.e pour 
l’Université de Lyon et pour les établissements co-accrédités et partenaires membres de la COMUE Université 
de Lyon. 
 
Conformément à la convention-cadre pour la mise en œuvre de la co-accréditation des mentions de master du 
site Lyon-St Etienne, le/la coordinateur.trice de la mention Urbanisme et Aménagement est chargé.e de :  
 

 mettre en place et présider un comité de pilotage de la mention composé des responsables de parcours et 
d’au moins un représentant par établissement co-accrédité ou partenaire ; 

 coordonner l’action des responsables de parcours ; 

 collecter les résultats des évaluations des formations et des enseignements, faites par les étudiants dans le 
cadre des dispositifs propres à chaque établissement ;  

 représenter la mention au sein du collège académique ; 

 présider le jury de diplôme, en organiser le calendrier et coordonner le calendrier des jurys d’année avec 
les responsables de parcours ; 

 organiser le conseil de perfectionnement (un par mention et au moins une réunion par an) et être le 
garant de son bon fonctionnement ; 

 coordonner la collecte d’informations pour les évaluations de la mention par les instances nationales 
comme le HCERES et finaliser les rapports d’évaluation demandés par ces instances.  

 
2- Comité de pilotage  

 
Tous les établissements co-accrédités ou partenaires sont représentés dans le pilotage de la mention de master 
Urbanisme et Aménagement. Le comité de pilotage de la mention est composé des responsables de parcours 
et d’au moins un.e représentant.e par établissement co-accrédité et partenaire. Il est présidé par le.la 
coordinateur.trice de la mention co-accréditée.  
 
Les responsables de parcours-type sont désignés conjointement par les établissements.  
 
En vertu de la convention-cadre pour la mise en œuvre de la co-accréditation des mentions de master du site 
Lyon-St Etienne, le rôle du comité de pilotage est de : 
 

 préparer la convention d’application de la présente convention cadre ; 

 assister le.la coordinateur.trice du master co-accrédité dans ses missions ; 

 délibérer sur les propositions du Conseil de perfectionnement de la mention de master co-accréditée ; 

 délibérer sur les principes d’organisation et de gestion de la mention de master co-accréditée dans le 
respect des règles de fonctionnement en vigueur dans les établissements ; 

 donner un avis sur les propositions de convention et de partenariat avec d’autres établissements que ceux 
qui sont co-accrédités. 
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Afin d’assurer ses fonctions, le comité de pilotage décide de se réunir selon les conditions suivantes : 

 Au minimum une réunion par semestre ; 

 Entre temps en fonction des besoins. 
Les réunions pourront se tenir à l’IUL – Université Lyon 2, ou à l’ENTPE. Un compte rendu sera produit et 
conservé.  
 

3- Conseil de perfectionnement 
 
Il est composé conformément à l’article 5 du cadre national des formations (arrêté du 22 janvier 2014 fixant le 
cadre national des formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de licence 
professionnelle et de master).  
La composition du Conseil de perfectionnement doit respecter l’équilibre entre les parcours, entre les campus 
(si la formation est dispensée sur plusieurs localisations) et entre les établissements, dans les différentes 
catégories de membres.  
S’agissant de la mention Urbanisme et Amenagement, le Conseil de perfectionnement comprendra : 
 
Equipe pédagogique 

 Coordinateur de la mention 

 Responsable du parcours « Programmation, conception et conduite de projets urbains »  

 Responsable du parcours « Politiques et stratégies urbaines et territoriales »  

 Correspondant de la mention Urbanisme et Aménagement pour l’ENTPE 

 Représentant IEP – Sciences Po Lyon 
 
Représentants monde socio-professionnel 

 Chargé d’études, CEREMA   

 Directeur de secteur Rhône-Alpes - Midi-Pyrénées, BPD Marignan  

 Directeur EPURES, agence d’urbanisme de la région stéphanoise  

 Directeur Aménagement-Urbanisme, Communauté d'agglomération Porte de l'Isère  

 Directeur Aménagement Lyon Métropole Habitat  

 Directeur SPL Lyon Confluence  

 Co-gérante de la société TRIBU, responsable agence de Lyon  

 Chargé d’études, Agence d’Urbanisme de l’Aire Métropolitaine Lyonnaise  
 
Représentant du personnel administratif 

 Secrétaire Institut d’Urbanisme de Lyon, UFR Temps et Territoires  
 
Représentants d’étudiants 

 Les étudiants élisent chaque année dans leur sein un représentant pour le M1 et un pour chaque parcours 
de M2. 

 
Il se réunit une fois par an, à la fin de l’année universitaire (juin), sous l’autorité du/de la coordinateur.trice et a 
pour rôle : 
 

 de favoriser le dialogue entre les équipes pédagogiques, les étudiants et les représentants du monde 
socioprofessionnel ; 

 d’éclairer sur les objectifs de chaque formation et de contribuer à en faire évoluer les contenus ainsi que 
les méthodes d'enseignement afin de faciliter l'appropriation des savoirs, des connaissances et des 
compétences et de permettre d'en améliorer la qualité ; 

 de faire la synthèse des résultats des évaluations qui font l'objet de présentations et de débats au sein du 
conseil de perfectionnement ; 

 de proposer au comité de pilotage des réflexions sur l’évolution de la formation dispensée aux étudiants.  
 
Un compte-rendu des réunions est réalisé et diffusé par le coordinateur de la mention au comité de pilotage, 
aux établissements, ainsi qu’aux composantes de rattachement et aux directions des études des 
établissements. 
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ARTICLE 3 : SCOLARITE DES ETUDIANTS 
 
Les conditions d’admission (niveau et connaissances exigées, procédure de candidature, commission 
pédagogique), le calendrier universitaire dont relève la mention co-accréditée sont présentés dans l’annexe 
jointe n°1. 
 

1- Inscription des étudiant.e.s 
L’étudiant.e s’inscrit administrativement dans l’un des établissements co-accrédités. Les étudiants de l’ENTPE 
candidats à la mention Urbanisme et Aménagement s’inscrivent obligatoirement à l’ENTPE. Les droits 
d’inscription sont réglés dans l’établissement d’inscription administrative principal, selon ses modalités 
particulières. 
 
Chaque établissement co-accrédité doit également permettre à l’étudiant.e ayant réalisé son inscription auprès 
d’un autre établissement co-accrédité l’accès aux services nécessaires aux bonnes conditions pédagogiques. 
 
Pour l’Université Lyon 2 : l’accès aux différents outils par les étudiant.es inscrit.es dans un établissement co-
accrédité se fera par une inscription sur le logiciel SESAME https://sesame.univ-lyon2.fr/. Seules les ressources 
numériques du Service Commun de Documentation ne sont pas accessibles aux étudiant.es « extérieur.es ». 
 
Pour l’ENTPE : L’accès aux différents outils (badge d’accès à l’ENTPE, droit d’accès aux ressources informatiques 
et au centre de documentation, droit d’accès sous conditions aux photocopieurs, et au service de reprographie) 
par les étudiant.es inscrit.es dans un établissement co-accrédité se fera par une demande auprès du 
correspondant ENTPE de la mention de master et en respectant la procédure (signature de la charte 
informatique,…).  
 
 

2- Règlement  des études 
Le règlement de scolarité applicable est celui de l’université ou de l’école d’inscription principal de l’étudiant.e. 
 

3- Directeur.trice et soutenance de mémoire : 
Un.e étudiant.e peut choisir son.sa directeur.trice de mémoire dans l’un des établissements co-accrédités 
indépendamment de son établissement d’origine (i.e son établissement d’inscription administrative) avec 
l’accord de son.sa responsable de parcours. Les étudiants soutiennent leur mémoire dans l’établissement 
d’inscription administratif principal.  
 

4- Jury de parcours et de diplôme : 
Il est institué un jury de diplôme pour la mention Urbanisme et Aménagement. Il est désigné conjointement 
par les chefs d'établissements co-accrédités et partenaires. 
 
Il est composé de membres des établissements co-accrédités et partenaires et présidé par le.la 
coordinateur.trice de la mention de master co-accrédité. Il.Elle est chargé.e d’en organiser le calendrier et de 
coordonner le calendrier des jurys d’année ou de parcours avec les responsables de parcours. 
 

5- Délivrance du diplôme : 
Chaque établissement co-accrédité délivre et établit le diplôme national de master signé par son.sa chef.cheffe 
d’établissement à l’étudiant.e inscrit.e administrativement dans cet établissement.  
 
La procédure administrative de délivrance du diplôme relève de l'établissement où l'étudiant.e s'est inscrit.e.  
Le diplôme est accompagné d’un supplément au diplôme délivré par l'établissement qui a inscrit l'étudiant.e 
administrativement.  
 
ARTICLE 4 : MODALITES ET MOYENS PEDAGOGIQUES 
 
Les établissements co-accrédités veilleront à un équilibre global des apports de toutes natures entre les 
différents établissements et respecteront les principes suivants : 
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- les établissements prennent en charge les heures assurées par leurs enseignant.es statutaires ; 
- les enseignant.es statutaires déclarent leur service d’enseignement dans leur établissement de 

rattachement, en fonction des règles en vigueur et propres à leur statut.  
- les intervenant.es vacataires sont recruté.es et pris.es en charge par l’établissement responsable des 

enseignements dont il.elle a  la charge, selon les règles en vigueur.  
 

1- Maquette pédagogique : 
L’annexe n°2 jointe à la convention d’application présente la maquette commune de la mention (M1 et/ou 
parcours-type M2) qui précise notamment les lieux de déroulement des enseignements et la prise en charge en 
volumes horaires de chaque enseignement entre les établissements co-accrédités et les partenaires. 
 

2- Aspects financiers : 
Un bilan du coût de la formation (précisant le nombre d’inscrits par établissement) est effectué en juillet de 
chaque année universitaire et transmis aux chef.fes d’établissement. Ce bilan précise les volumes horaires 
réellement engagés, les frais spécifiques de fonctionnement et leurs modalités de prise en charge. 
 
ARTICLE 5 : VALIDITÉ  
 
La convention d’application est conclue pour la durée de la co-accréditation, soit jusqu’à la fin de l’année 
universitaire 2020-2021.  
 
Toute modification ultérieure des clauses de la présente convention d’application doit faire l’objet d’un 
avenant écrit et dûment signé par l’ensemble des chefs d’établissements. 
La présente convention pourra être dénoncée par chacune des parties par lettre recommandée avec AR avant 
le 1er avril de l’année en cours pour une résiliation effective à la rentrée suivante. 
 
En cas de litige ou différend qui pourrait naître à l’occasion de l’interprétation et/ou de l’exécution des termes 
du présent accord, les parties s’efforceront de résoudre leur différend à l’amiable. Si le désaccord persiste, elles 
s’en remettront à l’appréciation des tribunaux compétents. 
 
ARTICLE 6 : EXEMPLAIRES ORIGINAUX 
 
La présente convention est établie en autant d’exemplaires originaux que de parties.      
 
À Lyon, le  
 
Pour l’Université Lyon 2 
La Présidente, Madame Nathalie DOMPNIER 
 
 
 
 
 

À Vaulx-en-Velin, le  
 
Pour l’ENTPE 
Le Directeur, Monsieur Jean-Baptiste LESORT  
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ANNEXE 1 – Conditions d’admission 
 
niveau et connaissances exigées 
Le master Urbanisme et Aménagement s’adresse: 
 

 Aux étudiants titulaires de la troisième année de licence mention géographie et aménagement, parcours 
ville et urbanisme ;  

 Aux étudiants ayant validé une troisième année de Licence (notamment, mais pas obligatoirement, en 
sciences humaines et sociales), ou un niveau équivalent dans une école d’architecture ou d’ingénieur ;  

 Aux étudiants de la voie d’approfondissement « Aménagement et Politiques urbaines » de l’ENTPE.  

 Aux étudiants de Science Po Lyon souhaitant suivre un double cursus ; 

 A des personnes titulaires d’un niveau bac +2 ayant une expérience professionnelle de cinq ans au moins 
en urbanisme, aménagement et gestion urbaine (après validation de leurs acquis professionnels par le 
biais de la Validation des acquis d’expérience) 

 
Les candidatures sont examinées par une commission pédagogique, sur la base des critères suivants : 
 

 la qualité des résultats scolaires obtenus, depuis le baccalaureat ; 

 l’étendue et la solidité des connaissances et des expériences acquises dans le champ des études urbaines 
et de l’urbanisme (cursus antérieur, stages, voyages d’étude, investissement associatif, …) ; 

 la motivation et l’adéquation du projet de formation des candidats avec l’offre de formation proposée en 
Master urbanisme et aménagement ; 

 
Les étudiants non francophones doivent faire état de leur aptitude à maitriser la langue française (le niveau B2 
et/ou TCF > 400 points est requis). 
 
procédure de candidature 
La sélection s’effectue sur dossier en appliquant les critères présentés ci-dessus. L’analyse du dossier est 
éventuellement complétée par un entretien oral.  
 
Les étudiants déposent un dossier de candidature auprès du coordinateur de la mention.  
 
La sélection des candidatures s’effectue en première session (juin), éventuellement complétée par une 
deuxième session (septembre).  
 
Comité pédagogique 
Le comité pédagogique est composé par les membres du comité de pilotage de la mention Urbanisme et 
Aménagement, complété par des représentants des enseignants de la mention. Les membres du comité 
pédagogique sont les suivants :  

- Roelof VERHAGE (coordinateur) 
- Laurence ROCHER (représentant IUL – Lyon 2) 
- François DUCHENE (représentant ENTPE) 
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ANNEXE 2 – Maquette master mention Urbanisme et Aménagement 
 
Master urbanisme et aménagement 
Première année 
 

Semestre 1 

 
UE 1 Approches disciplinaires de l’urbanisme et de l’aménagement (6 ECTS) 

Intitulé élément pédagogique Heures Coeff.  Prise en 
charge 

Lieu 

Dynamiques et transformations urbaines  14 CM 
7 TD  

2 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

Organisation et pratiques politiques des collectivités 
territoriales   

14 CM 
7 TD 

2 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

Développement économique et territorial  14 CM 
7 TD 

2 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

 
UE 2 Approches pratiques et opératoires de l’urbanisme et de l’aménagement (10 ECTS) 

Intitulé élément pédagogique Heures Coeff. Prise en 
charge 

Lieu 

Stage d’initiation à l’urbanisme  21 TD  2 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

Enjeux participatifs et développement urbain   14 CM 
7 TD 

2 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

Analyse de projets urbains  14 CM 
7 TD 

2 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

Pratiques de l’urbanisme opérationnel 14 CM 
7 TD 

2 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

Stratégies territoriales et planification urbaine 14 CM 
7 TD 

2 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

 
UE 3 Approches thématiques de l’urbanisme et de l’aménagement (6 ECTS) 

Intitulé élément pédagogique Heures Coeff. Prise en 
charge 

Lieu 

Environnement et risques dans l’espace urbain 14 CM 
7 TD  

2 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

Transport et mobilité dans l’espace urbain 14 CM 
7 TD 

2 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

Politiques de l’habitat  14 CM 
7 TD 

2 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

 
UE 4 Savoir faire du champ professionnel (8 ECTS) 

Intitulé élément pédagogique Heures Coeff. Prise en 
charge 

Lieu 

Atelier d’infographie  30 TD  3 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

Atelier de programmation 21 TD 2 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

Initiatives étudiantes  20 A 
distance 

3 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

Accompagnement recherche de stage et d’emploi 12 TD 1 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 
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Semestre 2 

 
UE 5 Approches problématisées de la ville et de l’urbanisme (10 ECTS) 

Intitulé élément pédagogique Heures Coeff. Prise en 
charge 

Lieu 

Enjeux et problématiques de l’espace urbanisé  28 TD  2 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

Méthodologie et démarches d’investigation  21 TD 2 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

Spatial planning in European city régions  14 CM 
7 TD 

2 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

 
UE 6 Atelier professionnel ou mémoire de recherche (20 ECTS) 

Intitulé élément pédagogique Heures Coeff. Prise en 
charge 

Lieu 

Atelier professionnel* 20 TD  20 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

Stage de recherche et mémoire de recherche*  20   

* Choix optionnel : un élément pédagogique parmi les deux proposés 
 
 
Double cursus ENTPE 
Les étudiants de l’ENTPE inscrits dans la deuxième année de master en double cursus obtiennent la première 
année de la mention Urbanisme et Aménagement par une équivalence, en ayant suivi et validé la voie 
d’approfondissement Aménagement et Politiques Urbaines en deuxième année de l’ENTPE.  
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Master urbanisme et aménagement 
 

Deuxième année 
Parcours : Programmation, Conception et Conduite de Projets Urbains 

 
 

Semestre 3 

 
UE 1 Processus de production de la ville (10 ECTS)* 

Intitulé élément pédagogique Heures Coeff.  Prise en 
charge 

Lieu 

Modes de régulation de la production et de la gestion de la 
ville  

14 CM 
7 TD  

2 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

Techniques et pratiques financières des collectivités locales  14 CM 
7 TD 

2 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

Politiques foncières et immobilières  14 CM 
7 TD 

2 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

Questionnements de la recherche en urbanisme et 
aménagement  

14 CM 
7 TD 

2 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

Cadres et pratiques réglementaires de l'aménagement et de 
l'urbanisme  

14 CM 
7 TD 

2 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

* UE de tronc commun, partagée entre les deux parcours 
 
 
UE 2 Savoirs appliqués à l’aménagement urbain (10 ECTS) 

Intitulé élément pédagogique Heures Coeff. Prise en 
charge 

Lieu 

Développement urbain, énergie et environnement 
 

14 CM 
7 TD 

2 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

Morphologie urbaine et dynamiques sociales 
 

14 CM 
7 TD 

2 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

Risques, catastrophes et aménagement 30 CM 2 ENTPE ENTPE 

Ingénierie financière et montage des projets d'aménagement 
* 

30 CM 4 ENTPE ENTPE 

Production de logements locatifs sociaux * 30 CM 4 ENTPE ENTPE 

Lectures problématiques de la ville * 21 TD 4 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

* Choix optionnel : un élément pédagogique parmi les trois proposés 
 
 
UE3 Savoir faire du champ professionnel (10 ECTS) 

Intitulé élément pédagogique Heures Coeff. Prise en 
charge 

Lieu 

Réseaux et services urbains 
 

14 CM 
7 TD 

2 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

Programmation urbaine et conduite de projets 28 CM 
14 TD 

4 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

Urbanisme et paysages urbains* 
 

14 CM 
7 TD 

4 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

Atelier de conception des espaces publics et forme urbaine* 72 CM 4 ENTPE ENTPE 

* Choix optionnel : un élément pédagogique parmi les deux proposés 
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Semestre 4 

 
UE4 Pratiques et outils de l'aménagement urbain (10 ECTS) 

Intitulé élément pédagogique Heures Coeff. Prise en 
charge 

Lieu 

Outils informatiques à l'appui de la conception urbaine 21 TD 
21 à 
distance 

4 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

Montage de projets de développement et de régénération 
urbains 

14 CM 
7 TD 

2 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

Communication, concertation et projets urbains*  21 TD  4 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

Méthodologie de la recherche en aménagement et 
urbanisme* 

21 TD 4 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

* Choix optionnel : un élément pédagogique parmi les deux proposés 
 
UE5 Atelier professionnel / Stage (20 ECTS) 

Intitulé élément pédagogique Heures Coeff. Prise en 
charge 

Lieu 

Stage professionnel et mémoire*  20 Lyon 2 
ENTPE 

 

Stage recherche et mémoire*  20 Lyon 2 
ENTPE 

 

* Choix optionnel : un élément pédagogique parmi les deux proposés 
 
 
Double cursus ENTPE 
En deuxième année de master, les étudiants inscrits en double cursus ENTPE dans le parcours Programmation, 
Conception et Conduite de Projets Urbains valident 24 des 60 crédits ECTS par des équivalences dans le cursus 
d’ingénieur à l’ENTPE. Ils sont dispensés d’éléments pédagogiques (unités de cours) à hauteur de 24 crédits 
ECTS dans la maquette ci-dessus.  
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Master Urbanisme et aménagement 
 

Deuxième année 
Parcours : Politiques et stratégies urbaines et territoriales 

 

Semestre 3 

 
UE 1 Processus de production de la ville (10 ECTS)* 

Intitulé élément pédagogique Heures Coeff.  Prise en 
charge 

Lieu 

Modes de régulation de la production et de la gestion de la 
ville  

14 CM 
7 TD  

2 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

Techniques et pratiques financières des collectivités locales  14 CM 
7 TD 

2 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

Politiques foncières et immobilières  14 CM 
7 TD 

2 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

Questionnements de la recherche en urbanisme et 
aménagement  

14 CM 
7 TD 

2 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

Cadres et pratiques réglementaires de l'aménagement et de 
l'urbanisme  

14 CM 
7 TD 

2 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

* UE de tronc commun, partagée entre les deux parcours 
  
UE2 Savoirs appliqués aux stratégies urbaines (10 ECTS) 

Intitulé Heures Coeff. Prise en 
charge 

Lieu 

Politiques culturelles et patrimoniales dans le champ urbain 14 CM 
7 TD 

2 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

Développement urbain énergie et environnement 14 CM 
7 TD 

2 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

Pratiques du développement économique des villes 
 

14 CM 
7 TD 

2 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

Politique de la ville, interventions dans les quartiers* sociaux  51 CM 
 

4 30 CM 

ENTPE  

21 CM 

Lyon 2 

ENTPE 

Lecture problématique de la ville* 
 

21 TD 4 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

* Choix optionnel : un élément pédagogique parmi les deux proposés 
 
UE3 Savoir faire du champ professionnel (10 ECTS) 

Intitulé Heures Coeff. Prise en 
charge 

Lieu 

Atelier de prospective territoriale 
 

21 TD 2 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

Débat public, conflits et mobilisations dans l'espace urbain 14 CM 
7 TD 

2 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

Mobilités, temporalités et services urbains 
 

14 CM 
7 TD 

2 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

Pratiques de l'évaluation des politiques urbaines  14 CM 
7 TD 

4 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

Etudier l'action publique : approches plurielles 30 4 ENTPE ENTPE 
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Semestre 4 

 
UE4 Pratiques et outils des stratégies urbaines (10 ECTS) 

Intitulé Heures Coeff. Prise en 
charge 

Lieu 

Outils informatiques à l’appui des stratégies urbaines 21 TD 
21 à 
distance 

2 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

Séminaire planification et stratégies urbaines et territoriales  
 

21 TD 2 Lyon 2  IUL – 
Lyon 2 

Initiatives étudiantes et forums urbains 20 à 
distance, 
3 TD 

2   

Atelier de communication et de concertation* 21 TD 2 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

Méthodologie de la recherche en aménagement et 
urbanisme* 

21 TD  2 Lyon 2 IUL – 
Lyon 2 

* Choix optionnel : un élément pédagogique parmi les deux proposés 
 
 
UE5 Atelier professionnel / Stage (20 ECTS) 

Intitulé élément pédagogique Heures Coeff. Prise en 
charge 

Lieu 

Stage professionnel et mémoire* 20 TD 20 Lyon 2 
ENTPE 

 

Stage recherche et mémoire*  20 Lyon 2 
ENTPE 

 

* Choix optionnel : un élément pédagogique parmi les deux proposés 
 
 
 
Double cursus ENTPE 
En deuxième année de master, les étudiants inscrits en double cursus ENTPE dans le parcours Politiques et 
stratégies urbaines et territoriales valident 24 des 60 crédits ECTS par des équivalences dans le cursus 
d’ingénieur à l’ENTPE. Ils sont dispensés d’éléments pédagogiques (unités de cours) à hauteur de 24 crédits 
ECTS dans la maquette ci-dessus.  
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ANNEXE 3 – Partenariat master mention Urbanisme et Aménagement avec IEP - Sciences Po Lyon  
 
Le partenariat de la mention Urbanisme et Aménagement avec IEP - Sciences Po Lyon concerne la possibilité de 
double diplôme Master Urbanisme et Aménagement / Sciences Po Lyon. Un double cursus spécifique dès 
l’entrée en première année de master / quatrième année de Sciences Po Lyon, combinant des enseignements 
dans la mention Urbanisme et Aménagement et à l’IEP - Sciences Po Lyon, permet à 12 étudiants par an 
maximum d’obtenir ce double diplôme.  
 
Les modalités de ce double cursus (contenu pédagogique ; conditions et modalités d’accès ; procédure 
d’inscription ; modalités de délivrance des diplômes) sont fixés dans une convention bilatérale entre l’IEP et 
l’Université Lyon 2.  
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